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PREMIERE PARTIE: RAPPORT DE LA REUNION AD HOC DES EXPERTS INTER-GCUVERNEitfENTAUX

A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La Reunion ad hoc intergouvernementale d1experts sur la creation du Centre

regional africain de services d;ingenieurs conseil et de gestion industriels (CRASICOGI)

s'est tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) du 14 au 18 septembre 1981. Ont participe

a cette reunion les representants des pays suivaiits. Algerie, Benin, Burundi,

Djibouti, Egypte, Ethiopie, Guihee, Kenya- Malawi, Mali.- Nigeria, Republique-Unie

du Cameroun, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, Soudan et Zaire.Y ont egale-

ment participe les representants de 1[Organisation des Nations Unies pour le

developpement industriel (ONUDI), I1Organisation de l'Unite africaine (OAU), le

Centre regional africain de conception et de fabrication techniques ainsi que

des consultants de la Coree, de I1Egypte, de l'Inde et du Nigeria.

2. La; reunion a ete ouverte par M. Adebayo Adedeji, Secretaire executif de la

Commission economique pour 1'Afrique (CEA), puis des declarations ont ete prononcees

par des representants de 1'OUA et de 1'ONUDI.

B. OUVERTURE DE LA REUNION

3. "Dans son dis^ours d'ouverture, le Secretaire executif de la CEA a retrace

le cours des ev^aements qui ont abouti a la convocation de la reunion. II a appele

I1attention des participants sur la haute priorite que les ministres africains

de 1'industrie ont, i-ors de leurs differentes conferences, accordee a la creation

du Centre regional africain de services d'ingenieurs-conseils et de gestion

industriels ainsi que sur la place de choix qu'occupe ce projet dans le Plan d'action

de Lagos.;■-■■

4. II a justifie la necessite de creer le Centre par les difficultes auxquelles

se heurteni- les gouvernements des pays africains dans la planification et

1'execution des £>rojets industriels.

5. II s'agit notamment des difficultes rencontrees dans la mobilisation et 1'utili-

sation des ressources disponibles pour le developpement industriel, la dependance

excessive vis-a-vis des consultants etrangers et les soiranes faramineuses depensees

tous les ans par les gouvernements africains en services consultatifs de tout

genres

6. Le Secretaire executif a ensuite mentionne les efforts deployes par les divers

Etats membres en vue de promouvoir les organismes locaux de services consultatifs

et souligne la necessite de mobiliser et d'utiliser de maniere rationnelle toutes

les ressources disponibles aux niveaux national et multinational pour surmonterces

difficultes.

7* Le Centre pourrait recevoir des contributions techniques des autres pays en

developpement et des pays developpes et les utiliser judicieuseihent dans un esprit

d'interdependance mutuelle des nations et de cooperation technique entre les pays

en developpement.
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8. La creation du Centre devrait permettre, a ce stade, de relever le defi du

developpement ihdustriel et, en sa qualite d9important instrument regional, i;

contribuer a I1execution des projets de developpement industriel et a la

reduction des couts des services consultatifs rendus par les firmes etrangeres.

9. Le Secretaire executif a indique les principaux objectifs du Centre qui etaient

notainmant d'aider les pays africains a atteindre les objectifs fixes par le Plan

&1action de Lagos en ce qui concerne le developpement industriel de l'Afrique,

de determiner les besoins en matiere d'investissement, d'assurer la formation

et le perfectionnement d'un personnel autochtone apte a remplir des fonctions

d'ingenieurs-conseils a resoudre les problemes inherents a la realisation des

objectifs de developpement industriel.

10. Dans son rapport, la mission depechee dans le cadre de la creation du Centre

avait reconnu les implications de la mise en oeuvre du Plan d'action de Lagos et

souligne la necessite de creer le Centre et d'en faire un instrument regional

important qui permettrait de mobiliser et de degager les ressources disponibles

aux fins d'investissement et d'assurer une utilisation judicieuse de ces ressources,

ce qui constituerait un pas important vers la realisation des objectifs d'auto-

suffisance et d'une croissance industrielle auto-entretenue.

11. Le Secretaire executif a enumere les ooints que devaient examiner les

participants a la reunion et a rendu hommage au Fonds d1affectation speciale des

Nations Unies pour le developpement de 1'Afrique, se felicvtant en particulier

-que le Gouvernement de la Republique federale du Nigeria alt fourni, sous forme

de don, les fonds ayant permis de financer le projet jusqu'a maintenant. ■

12. En conclusion,il a rappele aux reprssentants que If- mise en oeuvre du Plan

d'action de Lagos constituait un pari important et qu'il appartenait aux

gouvernements des pays africains de orendre d'urgence les mesures necessaires pour

gagner ce pari.

13. M. 14. P. Akpan, representant du Secretaire general de 1'Organisation de 1'unite

africaine, a brievement retrace les evenements ayant abouti a la convocation de la

reunion et a indique dans quelle raesure l'OUA appuyait le projet. II a rendu

hommage a 1'oeuvre que la mission avait accomplie en etablissant son rapport.

14. 1-1. Akpan a decrit le projet comme etant conforme au Plan d'action de Lagos,- a

ce titre ledit projet devrait jouer un role important dans 1'execution du Plan.

15. II a appele I1attention sur I1importance et la priorite accorde au projet,

rappelant que la Conference des ministres africains du developpement et de la

planification economiques tenue recemment a Freetown lui avait apporte son appui*

bien qu*elle eut precoiiise de metre fin a la proliferation des institutions

regionales similaires.

16. U. Akpan a lance un appel en faveur d'un appui total au Centre et aux autres

institutions regionales deja creees. II a fait remarquer que les modalites de

suivi des activites du Centre devraient etre enoncees clairement.

17. En conclusion, il a louo la CEA et 1'OUTi de la cooperation qui existait entre

les deux organisations et qui avait permis de faire des progres considerables

dans 1'elaboration d'un programme pour la Decennie du developpement industriel de

1'Afrique.
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18. Au nomdu Directe.ur executif de lB0WUDIr H^ Abdel Rahman'Khan, l-i. K.Zale'ski, J

fonctipnnaire de "rang eleve a la Division des operations de l'ONUDI, a rappele les

efforts deployes paXj 1'OMJDI des 1967. pour assurer, dans les pays en developpement,

la promotion des services consultatifs dans le domaine industriel.'-

19- II a souligne 1 * importance du role . jouc par les services d'ingenieurs-con'seils

et de gestion industrials dans la promotion du developpement industriel. II a eprouve

l'etendue des .ressources naturelles dont disposait le continent africairi, pour

I4exploitation desquelles les services consultatifs et de gestion auraient un role

important a jouer dans la mesure ou ils permettraient de renforcer les bases scienti-

fiques qui permettraient a leur. tour de renforeer les bases technOlogiques.

20. M. Zaleski a conclu en s.e referaht.aux projets techniques par pays executes

par l'ONUDI en Afrique en vue. de promouvoir le developpement des services de

consultants autochtones. . • '

Election du Bureau . . ,

21. La reunion a elu II. II.P.U. Obaro, Directeur assistant de la Division de lia

politique et de la planification du Ministere des industries de la Republique

Federale du Nigeria. President et :.l. Ayalneh Yeshaw, Chef de la; Division des etudes

politiques ;et de la recherche du ;iinistere de I'industrie du Gouvernement ^thidpien,

Rapporteur. : . : - .

C. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

22. La reunion a adopte 1'ordre. du jour suivant,; . ! . !: . :.■ ■'■•*

1. Ouverture de la reunion;

2. Election du Bureau, .

3. Adoption de l'ordre. du jour et organisation des travaux;

4. Presentation du rapport par le Chef d'equipe de la mission;

5. Presentation des rapports des trois pays representatifs que la mission

n'a pas pu visiter sur, la disponibilite des .services d'ingenieurs^

conseils et de gestion industrielle; .

6. Examen du rapport sur le Centre Regional Africain de Service d'Ingenieurs-

Coriseils et de Gestion Industriels ; ,t.

7. Recommandations el: directives d!actions futures pour l'etablissement

du Centre;

' ■ - ' ■

3. Adoption du rapport.

D. PRESENTATION DU RAPPORT DE MISSION .

Presentation du rapport par le Chef d'equipe de la mission (point 5 de 1'ordre du jour!

23. Dans sa presentation/ le chef d'equipe de la mission, ii. Adenerele Adejumo a
decrit le rapport de la mission,, qui est divise en trois parties.

24. La premiere partie est d'ordre general, elle contient 1;introduction et traite

de tous les pays visites ainsi que de leur situation e"conomique actuelle.
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25. La deuxieme partie indique les raisons de la creation du Centre et ses objectifs
et donne des precisions sur le rendement et les^ aetivites du Centre, ses relations

avec des,centres sous-regionaux, son cadre institutional, les criteres concernant

le choix de I1emplacement du Centre, les depenses d•equipement, les depenses
d'exploitation, les moyens et les sources de financement, le programme de mise en oeuvre
du Centre ainsi que le suivi des activites du Centre.

26. La troisierae partie est un appendice qui coraporte les six chapitres suivants:

.1) Idandat de mission conjointe de la CEA et de 1'ONUDIi

2) Projet d1accord en yue de la creation du Centre,

3) Donnees statistiques sur les pays africains;

4) Donnees econoraiques sur les pays choisis;

5) Liste des firmes de:consultants deja ^identifiers dans les pays choisis;
6) Liste des personnes rencontrees au cours de la mission.

27. Le chef d'equipe de la mission a recommande que la reunion aclopte le rapport car
il repond aux objectifs vises par les ministres africains de I1industries et le Plan
d'action de Lagos.

28. II a conclu en remerciant la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique et 1'Organisation des Rations Unies pour le developperaent industriel de
1'occasion oui leur avait ete offerte, a lui meme et a son equipe, d'apporter leur
contribution a la mise en oeuvre du Plan dJaction de Lagos.

Presentation des rapports par trois pays representatifs non visites par la mission,

sur la disponibilite des services d'ingenieurs conseils et de gestion industriel'
(point 5 de 1'ordre du jour) ~~~ "

29. Ces pays n'ayant presente aucun rapport oarticulier sur ce point de l'ordre

du jour, le President a decide que la question serait examinee au titre du point 6 de
l'ordre du jour.

Examen du rapport sur le Centre regional africain de service d'ingenieurs conseils s
et de gestion industriels (point 6 de l'ordre du jour) •

30. Le President a invite des experts de Core, d'Egypte et de la Republique, de

Tanzanie a donner un aper^u des experiences des organisations nationales d'ingenieurs-
conseils et de gestion industrielle dans leur pays respectifs.

31. Dans le cadre de ces experiences, les questions suivantes ont ete soulignees:

a) les problemes de mise en route, notamment, l'insuffisance de 1'infrastructure,
le manque de main-d'oeuvre qualifiee,de credits, de specialiste, de relations
publiques et de clientele;

b) une concurrence deployale de la part des organisations etrangeres
d'ingenieurs-conseils ?
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c) des projets tout faits d'assistance techn-ique etrangere cui empechent

les organisations nationales d'ingenieurs conseils de participer aux

projets nationaux?

d) l'utilisation de plus en plus frequente d'ingenieurs conseils dans des

projets autres que des projets industriels, et les organisations nationales

d'ingenieurs conseils, de creation tres recente,, sont mal equipees pour y

faire face.

32. Apres 1'enumeration de ces problemes, les experts ont, pour conlure leur

presentation, fait les recoininandations suivantes: . ■'

i) la priorite la plus elevee dpit etre donnee aux problemes ayant trait a

la clientele, etant donne que les pays donateurs insistent generalement

pour que lJon fasse appel a leurs propres experts, meme lorsqu'il existe

sur place des services d'ingenieurs-conseils competents;

ii) il conviendrait de recruter des experts nationaux ayant une experience

suffisante car il faudra queils puissent mener a bien les travaux qui leur

sont confies^ a la satisfaction des clients, dans les: delais prescrits,

tout en recUerciiant dg autres contrats;

iii) il y aurait lieu de s'attacher tout particulierement a la formation

locale d1experts, etant donne que les pays etrangers n'acceptent

generalement pas de former des ingenieurs conseils qui ne seraient

pas leurs nationaux;

iv)■il faudrait mettre en oeuvre un mecanisme propre a encourager les

organisations locales d'ingenieurs conseils a accroitre leurs competences

et a developper leurs connaissances specialisees;■

v) les organisations locales d'ingenieurs-conseils, outre leur fonction

propre, devraient egalement nromouvoir 1'esprit d'entreprise;

vi) la clientele devrait apprendre qu'il est dans son interet de faire

intervenir des experts a la phase inxtiale deun projet de maniere

a eviter les problemes qui pourraient se poser lors des phases ulterieures;

vii) les institutions nationales se doivent da jouer un role de premier

plan dans les activites operationnelles du centre regional.

Examen du rapport

33. A la suite du debat, les amendements suivants ont etc apportes a certaines

parties du rapports

a) A la deuxieme ligne du paragraphe 396, remplacer 'd'acceleree"

par "de promouvoir la croissance acceleree"^

b) Le premier alinea du paragraphe 398 deviant a) "entreprendre des services

d'ingenieurs conseils et de gestion industrielle", le classement des

alinsas suivants est modififc en consequence;
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c> Au paragraphe 400, alinea (2) a la premiere ligne "Servir de centre

"T^^r l di 1-inventaire des

■-

e) Au paragraphe 400 alinea (4) , premiere ligne remplacer "Determiner

-SSn UV Ch°iSir" ^ "reCenSer' 6Va1^ - ^°iSir °"
par»^fT 4°°' alin^a "> f' remplacer "les plans technioues de tailles
par des plans techniques detailles correspondants",-

AfrSf ? <V> d6 U VersiOn Blaise, inserer le «*
1'alinL, m°tS hG" ^ "countrie3" * 1« derniere ligne de

a^d»TIaa-fin f°' alinfa.'6> f« la Version anglaise, ajouter "countries
ana a la tin tie la septieme Hgne;

"Sd-V00 aU^S (Xiii> de la VerSi°n ^^"i 1- motstandard a la premiere ligne est remplace par le mot "model";

j) Au paragraphe 400, alinea(15) mettre une virgule apr^s "banques africaines

l-AfS^r1;^ inSTr "ie F°ndS dU ^veloppement indStrlS ST
l Afrique entre la virgule et «et autres organismes financiers";

k> ^ScutJ1^ ^ parag!a?he 4?° devient J1«ider les gouvernements africains
a executer leurs projete de developpement multinationaux";

1) L'alincea (18) du paragraphe 400 est supprime;

»). Au paragraphe 400 alinea (xxii) de la version anglaise le mot "various-
a la deuxieme ligne est supprime;

n) A la deuxieme ligne de 1-alinea (23) du paragraphe 400, suoprimer "de
la. Banque mondiale et d'autres" et remplacer Par "d";

organisn.es

s sur les tarifs pratiques par les divers^ firmes de
services de consultants pour les divers services rendus";

P> par'-oavfJ26! dn,*aras***b? 400' troisi^me ligne, remplacer autres pays
par pays developpes et en doveloppenent";

q) L1alinea d) du paragraphe 404 est supprime



ST/ECA/INR/3

Page 7

34. A la suite d'un long echange de vues sur la nature et la portee des fonctions du

Centre, les participants sont convenus qu'il serait premature de limiter la nature

et la portee du Centre puisqu'on ne pouvait le faire seulement que lorsque le Centre
aurait commence a- fonctionner et que l'on disposerait de donnees plus precises.

35. Toutefois, il a ete suggere que l'equipe ayant accompli la mission reexamine les

fonctions proposees pour le Centre dans son rapport et les reclasse selon 1'ordre de

priorite qui convient.

36. Les participants sont convenus de prendre acte des activites et des realisations

Proposees pour le Centre et ont recommande qu'elles soient adaptees par le Directeur

executif du Centre compte tenu des ressources disponibles et des besoins du Centre.

Choix du Siege et ses relations avec les centres sous-regionaux, les organismes

nationaux de services de consultants et autres organisations

37. Le President a presente le chapitre 6 et a renvoye aux decisions prises par les

ministres de la planification a Freetown en avril 1981 concernant la proliferation

d'institutions et la'suggestion Pendant a ce que le Centre constitue un service du

Centre regional africain de conception et de fabrication techniques.

38. Le representant du secretariat de la CEA a ajoute que 16integration du Centre

dans le CRACFI impliqu'erait quBil depende du Conseil d'administration de ce dernier.

En outre, le fait d'installer le Centre au sein du Centre de conception et de

fabrication techniques ne suppose pas une similarite de fonctions entre les deux

institutions mais est plutot dicte par des considerations d'ordre economique.

39. Le Secretaire executif de la CEA, en donnant U1autres precisions sur le projet,

a rappele la priorite accordee au projet lors des troisieme, quatrieme et cinquieme

Conferences des ministres de 1!Industrie et a ajoute que taien que ces conferences

eussent reconnu 1'importance d'un Centre de ce type, elles avaient exprime des

reserves au sujet de la proliferation des institutions regionales, notarament du fait

que les institutions deja etablies etaient aux prises avec des problemes d'ordre

financier, la plupart des Etats membres n'a ant pas paye leurs contributions mises

en recouvrement.

40. Le Secretaire executif a egalement fait mention de la reunion de la CEA en 1980

au cours de laquelle il avait ete procede a l'examen des travaux accomplis par les

institutions patronnees par la CEA. Les participants a ladite reunion avaient eu

conscience que la plupart des institutions connaissaient des difficultes financieres.

41. A la lumiere de ce qui precede, il semblait que le Centre devrait §txe ©ree au »©in d

Centre de Conception et de fabrication techniques et qu'on devrait prevoir une periode

de transition avant qu'il ne puisse devenir totalement operationnel.

42. L'examen du chapitre 6 a donne lieu a de longs echanges de vue au cours desquels

certains delegues ont exprime 1*opinion qu'il soit cree un departement au sein du

CRACFI pour s'occuper des services d'ingenieurs conseils et de gestion industriels.

Mais I1opinion de la majorite a ete que si le Centre otait cree dans le cadre de

CRACFI, il ne serait peut-etre pas en mesure d'atteindre ses objectifs et d'inspirer

entiere confiance.

43. Au terme du debat, il a ete decide de creer le Centre envisage en tant qu'insti

tution autonome, partageant les memes locaux et facilites avec le Centre Regional

Africain de conception et fabrication industrielles existant, situe a Ibadan au

Nigeria.



ST/ECA/IHR/3
Page 8

44. Les participants ont ete informes qu'en prenant part a la reunion, la

delegation du Nigeria considerait que le CRACFI assumerait les fonctions du Centre

envisage. Mais etant donne que l'on proposait mainter.ant la creation a Ibadan

d'une institution, autonome, la delegation Nigeriane devrait demander I1accord de son

gouvernement.

Cadre institutionnel

a) Choix du personnel de direction

45. La reunion a donne des instructions au secretariat pour lui permettre de

preparer les profils de postes pour le personnel de direction du Centre, notamment

Xe Secretaire executiveDirecteur des Services de consultants et de la formation,

et le Directeur des etudes, de la recherche et de 1'information ainsi qu'il est

prevu dans le nouvel organigramme.

46. Compte tenu du fait que le Centre doit etre gere essentiellement suivant les

regies conmerciales et en derniere analyse assurer ses propres fonds, le personnel doit

etre d'un niveau le plus eleve. En particulier le S§gflt§if§ §»l§yfe£f doit avoir
entre autres les qualifications et Inexperience, decrites ci-dessous, il doit etre

eminnement capable d'initiative pour la recherche des contrats d'affaires, avoir de

1'experience dans des professions semblables et posseder des qualifications

academiques, il he doit pas avoir atteint la limite d'age prescrite. Etant donne

que seulement deux directeurs de plus seront engages au lieu des quatre recommandes

dans le rapport de la mission, le profil du poste doit etre reajuste.

b) Collaboration avec des institutions semblables

47. Le Comite a recommande que le Centre 6tablis.se des accords de collaborations avec

des institutions semblables dans les pays en developpement et dans les pays developpes.

Examen du projet d'accord,

48. Lors de 1'examen du projet d'accord, la reunion a propose divers amendments

au projet prepare par les consultants en s'inspirant de la constitution du Centre

Regional Africain de Conception et/Fabrication Techniques (CRACFI).

49. Concernant la collaboration entre le CRACFI et le nouveau Centre, la reunion a

note le point de vue selon lequel les deux directeurs pourraient etre representes

chacun dans le Conseil de l'autre.

Programme de mise en oeuvre du projet

50. Le Comite a recommande le programme suivant pour la mise en oeuvre du projet:

a) Cadre general

1. Rapport de la mission CEA/ONUDI , ." Juillet 1981

2. Reunion d1experts Septembre 1981
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3. Reunion de la Conference des i-Iinistres de

1'iridustrie pour examiner le rapport et servir

de plenipotentiaires ' : ' ... Noveaibre 1931

4. Les status du Centre resteront ouverts a la

signature des Etats membres Wovembre 1981

5. Reunion du Conseil d'administration Hars -■ Juin 1982

6. Approbation du budget pour les trois

premieres annees (1982-1964) liars - Juin 1982

c) Nomination du personnel du Centre

7. Preparation des profiIs de postes pour le .

personnel de direction Janvier "-* Juin 1982

8. Nomination du personnel de direction ~ Juin - becembre 1982

Controle du Centre : ■ ■

51. Afin d1assurer le succes du Centre et lui permettre de connaitre la reaction de

ses usagers et l&ur pleine participation,,,il est important de controller les

activities de, CRASJCOGI. Cette fonction doit etre: assuraee par le Conseil a'administration.

52. Ouatre aspects principaux meritent I1attention du Conseil d1administration. II

s'agit de: . : /.

a) Utilisation effective du personnel;

b) Necessite de conformite aux plans approuves,- et

c) Finances? - ,■;.-...■ ■

d) Progres dans la realisation des objectifs principaux du Centre.

53. Un rapport trimestriel sera prepare par le. Centre Regional Africain de Services

d'Ingenieurs--Conseils:et de Gestion Industrielle" pour distribution aux membres du

Conseil. d,1 administration. Le rapport doit montrer les progres realises et en meme

temps attirer specialement 1'attention sur les domaines ou se posent les problemes.

Pour les domaines ou se rencontrent les problemes, le CRASICOGI demandera les

directives aux membres.

54. Un rapport annuel sur le progres rgalise doit aussi etre prepare par le

CRASICOGI et souinis a l'examen du Conseil dladministration et des institutions de

financement. . ■

DEUXIEilE PARTIES .RAPPORT OPERATIONNEL DE LA REUNION AD HOC ; -

A. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT

Objectifs de developpement

55. Les objectifs de developpement du Centre seront les suivants:

a) de renforcer l'objectif de croissance industrielle pour l'Afrique tel

Ou'il a etc fixe dans le Plan 2"action de Lagosj
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b) de subvenir aux besoins d'investissements indispensables pour atteindre

cet objectif, de faire face a la necessite <3e rationaliser les activites

industrielles aussi bien existantes qu'a venir, et de former un grand
nombre de travailleurs adequatement prepares;

c) de renforcer le role des services de consultants et de gestion dans
les secteurs industriels en expansion;

d) de soutenir les efforts des organismes nationaux existants, et de

reduire la dependance des pays africains a l'egard des services etrangers

couteux, alors que le potentiel local est rarement mis a profit;

e) d'augmenter le potentiel d'un Centre regional bien dirige, afin

qu'il permette de trouver des solutions aux problemes qui se posent, et
par la, d'atteindre les objectifs qui sont mentionnes ci-apres.

Objectifs generaux de developpement

56. En tant qu1institution regionale africaine, le Centre a pour but:

- de promquvoir une croissance acceleree des economies nationales en

Afrique, en favorisant la productivite des industries locales;

, - de renforcer continuellement I'autonoiaie nationale, sous-regionale et

regionale sur la base d'unecapacite adequate de services de consultants
et de gestion. dans le domaine industriel.

Objectifs specifigues

57. Le Centre aura pour but:

- de fournir des services *de consultants- et de gestion dans le domaine

industriel, la*ou les centre^ regionaux ou sous-regionaux ne peuvent
pas fournir les servir^s demandes;

- de creer des services de consultants et de gestion aux niveaux regional

et sous-regional, quand ils-depassent les capacites des organisations
regionales et sous-regionales;

- de fournir des services de soutien aux organismes nationaux et sous-regionaux,

en particulier par 1'information fondee sur la recherche et l'echange de

connaissances, par ,1*organisation de consultation et de programmes de

formation specialises, par la creation de consortium et d'entreprises a
participation, par un programme viable visant a relever le status et le

role des organisations de consultants africains dans le developpement de leurs
pays respectifs, et par la a les faire prosperer et a favoriser leur
croissance.
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Objectifs detailles

58. Les objectifs detailles du futur Centre spnt les suivants;

i) procurer des services de consultants et de gestion; -

t^TnATr/Zl africainS/ jeter les *»"« *» developpement rapide rationel
et mtegre des services de consultants et de gestion industries et de

£^rSrs£?de r'pondre aux objectifs d(un ^
iii) promouvoir la collaboration entre les organisations de consultants deia

le-SS" ^ AfriqUe'.danS le »»t de reaforcer leurs moyens en con^un selon
le prxncipe du consortium, afin de pemettre 1'execution des grands proiets
natxonaux et multinationaux depassant les capacites des organlsaUons
nationales existantes; . ., "^""^

iv) augmenter la credibilite des services de consultants autochtones en
rassemblant les ressources pouvant pemettre en particulier de subvenir
aux besoxns des organes dUnvestissement nationaux, africains et internationaux;

v) aider les pays a trouver les agences capables de leur fournir les services de
consultants pouvant assurer implication de leur programme de development
de maniere ratxonnelle, efficace et economique?

vi) aider a determiner les besoins en services de consultants destines aux
programmes de developpement et aux investissements industriels;,

vii) maintenir des liens etroits avec les centres sous-regionaux et les
organisations nationales de consultants pour offrir un ensemble complet
ae services a leurs clients;,-

viii) prbinouvoir le development raUonnel des competences techniques et de ;
gestxon par ^organisation de somindres ec.de stages de formation pour
temr les cadres au courant des techniques et decouvertes en matiere de
services de consultants et de gestion d'entreprise;

xx) faciliter la mise an comnun et l'echange du savoir-faire technique et
des services d'experts entre les pays africains, dans 3e but de fournir les
facteurs technologies ne.cessaires a la conception, a 1'elaboration et &
1 application des programmes et des projets de developpement a I'echelle
macroscopique autant qu'a rechelle microscopique? ' ■■:

x) fournir une assistance technique aux pays en matiere de preparation de
mandats et d evaluation des offres provenant d'entreprises d'ing^nifeurs-
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xi) rassembler, analyser, comnleter et disseminer des donnees et informations

sur les capacites industrielles et technologiques de chaque pays, sur les

capacites et services specialises existants dans divers pays africains

en ce qui concerne les services de consultants et de gestion industrielles

et autres services institutionnels;

xii) tenir au jour Ic jour un dossier sur les realisations des diverses

entreprises de consultcintr. en activite en Afrique afin de garantir une

evaluation correcte des offres de services concernant de nouveaux projets,

d'aider a ameliorer ler conditions d'acquisitions de ces services, et

aussi gerer une bibliotheque regroupant les rapports des consultants?

xiii) etablir des liens etroits et des interactions coordonnees avec diverses

agences et organisations internatinnales dans le but de renforcer et de

stimuler leur participation au flux global de I1assistance aux programmes

de doveloppement des pays africains de facon a repondre aux objectifs socio-

economiques et aux aspirations de leurs populations;

xiv) encourager les gouvernements a prendre des mesures legislatives concernant

1'inscription des consultants professionels et la participation des

consultants locaux aux projets confies a des organisations de consultants

etrangers.

B. REALISATIONS ET ACTIVITES DU CENTRE ■ CALENDRIER

Realisations et activites du Centre

*) Taches generales

59. Compte tenu du systeme actuel de fourniture de services d'ingenieurs-conseils

et de gestion industrielie en Afrique/ le Centre devra jouer un role de soutien et

de catalyseur. Cette tache suppose la mise en place d"un systeme, centre sur

l'utilisateur, d'echange de connaissances techniqueset de services technologiques.

Ce systeme exigera un reseau regional d*echange d* information entre les institutions

nationales et sous-regicnales et le Centre lui-mems ainsi qu'un mecanisme adequate

de collecte et de diffusion rle J." information qui reuonde aux besoins des pays

africains.

60. Les taches generalas du Centre seront les suivnntes:

i)' Dresser 1'inventaire des institutions en place qui fournissent des

services d'ingenieurs-conseils couvrant tous les secteurs economiques

et les doraaines de specialisation en Afrique, et servir de centre de

documentation sur ces institutions et agences;

ii) dresser un inventaire des divers organismes de recherche-developpement,

instituts de normalisation, instituts de gestion et autres institutions

oeuvrant dans les domaines lies aux services d'ingenieurs conseils,"

iii) dresser une liste f1es exerts ^'^fri^ue et ^'autres nays *'.^velopini:s et

en developpement, capables de fournir des ser^/ices d'ingenieurs-conseils

pour les divers projets Jo. developpemant;
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iv) Determiner et/ou ovaluer et. aider a choisir les meilleurs entreprises

de consultants^'Afrique, qui effectueront des missions et fourniront

des services concernant: .:

a) la planification du developpement (Lcevaluation des besoins et des

ressources materielles et les etudes technico-economiques destinees

a 1'industrialisation,- :

b) les etudes relatives au developpement par zone ou par secteur, y

compris 1'identification des projets futurs?

c) les etudes de marche d'implantation et autres etudes specialisees;

d) les etude prealables-de faisabilite et les etudes de faisabilite;

e) devaluation des projets du point de vue technique, commercial

et financier;

f) l'etablissement des projets et de leurs plans techniques detailles?

g) les cahiers de charges et la mise en adjudication pour la fourniture

d'equipements et . 1!execution Ue travaux de construction; I1evaluation

des offres ou des realisations;

h) L5execution des projets et les services de gestion, y compris la

surveillance des travaux de construction et la mise en service?

■ i) Les etudes d*optimisation industrielle: les techniques a

utiliser, 1'amelioration des produits, 1'optimisation des gammes

de3 productions, les etudes de diagnostic en vue d'apporter des

■"■: - ameliorations fonctionnelles s les studas.de diversification de la

. production, etc. . .

v) aider a identifier les grands projets multinationaux dont 1'importance

depasse le cadre des marches nationaux, en particulier ceux touchant des

secteurs tels que ceux de ia metallurgie, de la fonderie, des produits

chimiques, etc. et appelant d'enormeS fraist d'investissement destines a

1Dexploitation des matieres premieres locales en tirant profit de la

complementarite des pays en matiere de dotation en ressources, assurer

la fourniture des services de consultation necessaires en matiere

. d'industrialisation en cbnstituant, sous les auspices du Centre, un

consortium d'organisations competehtes en Afrique et permettre

1'installation de services etrangersd1autres pays en developpement ou

developpes de maniere selective afin de combler les deficiences possibles

et par la d'assurer la bonne execution des projets;
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vi) aider a I1acquisition de la technologie la mieux adaptee aux realites
locales et renforcer les capacites autochtones, a 1'aide de technologies

importees, la ou c'est possible, en negociant l'acquisition d'ensembles

detraitenarte, la conclusion d'accords de licence et leur adaptation,

a des conditions raisonnablesj

vii) etablir des relations etroites avec les bangues africaines de developpement
le Fonds Africain de Developpement industriel, et autres organismes financiers

en vue de determiner les ressources et de remplir leurs conditions relatives
aux etudes de faisabilite et autres services de consultants susceptibles

d'etre finances par ces organismes;

viii) soumissionner des services de consultants industriels pour divers projets
sous les auspices des organismes financiers international, dans le cadre

d'un consortium et en mettant en commun les ressources des pays africains?

(ix) etablir des schenas de projets sur des secteurs industriels definis en vue
d1aider les pays africains a elaborer leurs plans et projets de developpement,

contenant des donnees generales sur des aspects tels gue l'envergure economique

minimale des operations, la technologie et les procedes de production
appropries, les besoins en matieres premieres, les installations et services,
la main-d'oeuvre requise, les equipements principaux et secondaires, les

investissements requis et les couts de production approximatifs, et autres

parametres technico-economiques;

x) aider a determiner les besoins en matiere de formation et de perfectionnement
des cadres du secteur industriel. lie aux services d'ingenieurs-conseils avec

pour but de les tenir au courant des dernieres innovations et des nouvelles

techniques;

xi) assurer l'echange d'informations et de solutions en ce qui concerne les
problemes d'execution dans des secteurs donnes en organisant des visites

dans les memes industries, en Afrique;

xii) servir de tribune ou les organismes nationaux pourront tenir des reunions de

travail pour echanger leurs experiences de 1*execution de projets de

developpement et permettre aux membres des organismes des pays de participer

a ces travaux dans 1'interet de tous;

xiii) etablir des relations fonctionnelles avec les institutions existantes

menant des activites de consultation en matiere de gestion de 1'entreprise,

dans le but d'assurer un flux ininterrompu d'informations et d1assistance

technique aux pays africains;

xiv) servir de catalyseur en vue de permettre entre pays africains un flux plus

efficace des services d'ingenieurs-conseils;
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xv) aider les chefs d^entreprise des pays africains dans les negociations
de contrats et la conclusion dcaccords de fourniture de services

d'ingenieurs-conseils de savoir faire industriel et de connaissances
techniques, de facon plus rationnelle et plus logique en tenant compte des
realites et des conditions locales,-

xvi) etablir des accords et des procedures types pour la fourniture de services
d'ingenieurs consei Is en veillant a ce quo lc- tonnes et conditions ''
cjarantissnt le respect des obligations contractuelles des organisations
africaines et autres,

xvii) fournir des renseignements sur l'everitail des tarifs appliques par les
diverses firmes de services d'ingenieurs-conseils, ^ :"

xviii) etablir une liaison etroite avec divers organises internationaux en vue ue

les amener a souteriir et a assister les programmes africains de develoopement
aux niveaux national, sous-?regional et regional,, les organisations

Internationales devraient fournir au Centre des informations detaillees
sur les activites d assistance teciinique opcrant en Afrique.-

xix) rassembler des informations sur les problemes rencontres au cours'de la
creation ou du fonctionnernent d5organismes de fournitures de services de
consultants et de gestion industrielle dans dautres pays en developpement
et nettre ces informations.a la dispositions de ces organismes, afin qu'ils
•puissent eviter de to^ber dans les memes pieges,

xx) aider a trouver st a mettre en place les experts et techniciens revenant
de pays en development, necessaires a 1'execution de certains projets,

xxi) tanir a jour des informations sur les domaines du savoir-faire technique
et des services de consultants industriels qui font defaut en Afrique et
rasEerr.bler.. -iiffusar et tsnir a jour les informations sur les sources de

tels servicss dar.s a.aatr^ payc ^vcloppos ou en aeveioppemeht.

xxii) ressembler et consigner des renseignements et sur ies aspects du
-■. . developpement en .Afrique.

xxiii) rasserabler. analyser,, uocuraenter et aisscminei: des informations concernant les
services techniques, les institutions, le savoir faire et les connaissances
tecnnologiques, y compris les produits de ranplacement. les precedes de
production, l,outillage et 1'equipement; . ■ •

xxiv) etablir un dossier sur ies realisations.des diverses entreprises d ingenieurs-
conseils,. en Afrique et dans q ' autres pays develops ou en developpement,
rnais operant en Afrique, fournir des renssignements sur les aioyens'd1 acqui
sition du savoir faire, des competences;techniques et d'autres facteurs"
technologiques dans les pays en question, s ils font defaut dans les nays

xxv) faire connaitre le succes remporte par divers projets nationaux et multi
nationaux des pays africains.
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61.

sc»t entre autres les suivants
i*s secteurs et les zones d^activite du Centre

1. Agro-industries.

2. Industries de biens d1 equiperaent
3. Industries chinvicues

4. Services de soutien de l'activite industrielle t-,1* „„« i

■""*"*

i) Services de conscillers eeconomicuss:

revaluation de la

choi* de la technology

1'execution desprojets

ii:L) Services d8etudes et de plans

en vue de

d■implantation des fn\

de gestion de

et schemas detailles

definition d'emoloT. selection

f

et 1 ■ exploitation

de

d-exploitations et Sv.,temes integrL de gestion
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v) Services de conseiller en organisation:

Enquetes en vue d'optimiser la production des industries existantes,

analyses des techniques, ameiioratibn des produits/ suggestions de nouvelles

gammes de production., modernisation de l'usine, assainissement,

agrandissement et etudss d1optimisation des gammes de produits ou de

diversification de la production, diagnostic en vue dlune meilleure

exploitation, elaboration de strategies et de plans visant a optiaiser

les resultats des entreprisas, rechercne operationnelle et etude du travail.

63. Pour toutes ces activites, le Centre mettra sur pied sa propre base de donnces

et elaborera. son savoir-faire et ses moyens de diffusion et de promotion afin que

toutes les institutions de la region en boneficient. .

C. DEPEUSliS D'EpUIPEriEiJTS* DEPENSES D'EXPLOITATION' MOYENS.BT SOURCES-. -DH-PZNAMCIMENT

64. Les organisations telles que le Centre regional africain de services

d'ingehieurs^conseils et de gestion industriel.s eprouvent leurs difficultes

financieres les plus graves au stade initial de leur creation.II est done recommande

quH'ie! Centre puisse disposer de fondsf durant la phase de demarrage.

6"5.:1 II est rebommande cue les differentes sources de financement comprennent les

Sources- suivantes °,

i) contributions des pays africains;

' : ii) couts des services et honoraires lorsque le Centre

. r -. entrera en plein fonctionnement;

iii) dons d'institutions financieres et d'-MJtres institutions;

iv) dons des pays africains et d''<autres pays en developpemont?

v) dons de pays developpes?

vi) dons d'institutions financieres africaines et d'autres institutions

africaines,

vii) assistance technique du PNUD et du Fonds africain de tutelle des

Nations Unies?

viii) contributions d'autres institutions des Nations Unies.

66. La reunion a egalement recommande que les Etats membres du Centre paient leurs

cotisations et fassent leurs dons a temps pour permettre au Centre d'entrer

rapidement en activite. Le cout total propose pour les trois premieres annees

de la creation du Centre est estime a environ 3.6 millions de dollars des

Etats-Unis.

67. Compte tenu du caractere essentiellement commercial du Centre propose, la

mission a recommande 1'adoption d'un budget minimum a la creation du Centre car

ce dernier ne semblait ras devoir atteindre son plein niveau d1activite pendant les

deux a trois premieres annees de son existence.

68. En vue de presenter un budget modeste pour le Centre., le Comite recommande de

reclassifier le personnel et de reduire son importance numerique tel que propose

dans le Rapport de consultants sur le Centre. Les details concernant la nomination

du personnel et le budget y relatif figurent dans les tableaux 1 a 5 du present

Rapport. La structure du Centre recommandoe pour les trois premieres annees se

presente comme indique ci-dessous.
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CENTRE REGIONAL AFRICAIN DE SERVICES

D*INGENIEURS-CONSEILS ET DE GESTION INDUSTRIELS

ORGANIGRAMME

DIRECTEUR GENERAL

Directeur (Services de

consultants et formation)

Directeur (etudes,recherches

et information)

6 Superviseurs

6 Fonctionnaxres

principaux

1 Secretaire du

Directeur general

1 Chef de I1Admini

stration

1 Assistant Administrate:

1 Comptable Auxiliaire

1 Traducteur

3 Secretaire bilingue

1 Dactylographe bilingue

5 Chauffeurs

5 Manoeuvres
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Tableau 1: Estimation du personnel et du Budget du Centre de 1982 a 1984

A. Personnel

Bureau de Directeur Genial Niveau 1982 1983 1984

Directeur general

Secretaire du Directeur general

Assistant Administratif

Secretaire Dactylo Bilingue

Chauffeur

Manoeuvre

du grade

D-1

P-4

GS-9

GS-8

GS-3

GS-2

m/h

12

12

12

12

12

12

m/h

12

12

12

12

12

12

m/h

12

12

12

12

12

12

B. ESTIMATION BUDGETAIRE

Tableau 2: Estimation du cout du personnel: Categorie "Professionnel"

Grade

Niveau Personnel du projet
m/h

1982

US$

1983

m/h US$

1984

m/h US$

I. Catego-ie "Professionnel"

Personnel Regulier

D-1 Directeur general 12

P-5 Directeurs de Departements 24

P-4 Administrateurs 48

P-3 Administrateurs 7 2

Sous total

Autres Couts

156

72,000

120,000

192,000

216,000

600,000

60,000

12 72,000

24 120,000

72 286,000

72 216,000

12 72,000

24 120,000

72 288,000

72 216,000

180 696,000 180 696,000

69,600 69,600

Total 660,000 765,600 765,600
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Tableau 3: Estimation du cout du personnel: Personnel administratif

Grade 1982 1983 1984

niveau Personnel du projet m/m US$ m/m US$ m/m US$

P-4

P-4

P-2

GS-9

GS-8

GS-7

GS-3

GS-2

Secretaire du Directeur

General

Chef de 1'Administration

Traducteur

Assistant administratif

Comptable auxiliaire

Secretaires bilingues

Dactylographe bilingue

Chauffeurs

Manoeuvre

12

12

12

24

36

12

60

60

48,000

48,000

30,000

43,200

54,000

14,400

36,000

36,000

12

12

12

24

36

12

60

60

48,000

48,000

30.. 000

43,200

54,000

14,400

36,600

36,000

12

12

12

24

36

12

60

60

48,000

48,000

30,000

43,200

54,000

14,400

36,000

36,000

220 309,600 228 309,600 228 309,600
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Tableau 4: Autres couts de materiel et operationnels

(en dollars des Etats-Unis)

Total 1982 1983 1984

(a) Estimation du cout de materiel pour les

bureaux et la bibliotheque

(b) Equipement de traitement

des donnees

(c) Fournitures de bureau

(d) Equipement et machines de bureau

(e) Telex

(f) Transport

- 1 caiaionnette et accessoires)

(US$10,000) )

- 4 voitures de service et )

accessoires (US$40,000) )

(g) Ponctionnement et entretien )

(h) Frais de voyage

300,000

50,000

30,000

100,000

10,000

100

50

10

50

4

,000

,000

,000

,000

,000

100,000

-

10,000

25,000

3,000

100

10

25

3

,000

-

,000

,000

,000

50,000 50,000

30,000 10,000 10,000 10,000

60,000 20,000 20,000 20,000

Total 630,000 294,000 168,000 168,000

Tableau 5: Resume des Estimations

Couts du Personnel et

de 1'Administration

Total 1982 1983 1984

m/h US$ m/h US$ m/h US$ m/h US$

Categorie "Professionnel"

(personnel regulier)

Personnel administratif

de soutien

Autres materiels et

couts operationnels

516 2,052,000 156 660,000 180 696,000 180 696,000

684 228,800 228 309,600.228 309,600 228 309,600

630,000 294,000 168,000 168,000

Grand total 1200 3,610,800 1,263,600 1,173,600 1,173,600



ST/ECA/INR/3

Page 22

D. PROJET DE STATUTS DU CENTRE REGIONAL AFRICAIN DE.SERVICES

D' INGENIEURS-CONSEILS ET DE GESTION INDUSTRIELS

Preambule

LES GOUVERNEMENTS des Etats africains au nom desquels les presents Statuts

sont signes:

Conscients de la necessite, d'aider les pays africains a jeter les bases

de la promotion rapide et rationnelle d'un developpement integre des services

d'ingenieurs-conseils et de gestion industrielle en Afriquej

Reconuaissant que l'un des principaux obstacles au developpement de

l'Afrique eh general, et a la mise en oeuvre du Plan d'action de Lagos en

particulier, est 1'absence d* information industrielle appropriee, le manque de

participation africaine aux differentes phases des projets qui separent la

conception de 1*execution sur commande tel que les etudes du marche, 1'acquisition

de divers types de technologie, devaluation des incidences du projet envisage

sur 1'ensemble des economies nationaleSet les etudes techniques detaillees, les

constructions, 1'execution sur commande et les etudes sur une meilleure

utilisation des installations;

Reconnaissant que la creation d'un Centre regional africain des services

d'ingenieurs conseils et de gestion industriels encouragera, directement et

a travers des institutions nationales existantes, 1'utilisation rationnelle des

competences africaines en matiere de conception, d•identification et d'elaboration

des etudes de faisabilite ainsi que d'execution des projets.

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Creation

Le Centre regional africain des services d'ingenieurs-conseils et de

gestion industriels (ci-apres denomme "le Centre") est cree par les gouvernements

membres et fonctionne conformement aux dispositions des presents statuts.

ARTICLE 2

Membres du Centre

Sont membres du Centre tous les Etats membres de la Commission economique

des Nations Unies pour l'Afrique et de I1Organisation de 1'unite africaine ci-apres

denommes les "Etats membres") qui souscrivent aux presents Statuts conformement

aux dispositions de 1'article XVIII desdits Statuts.
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ARTICLE 3

Objectifs du Centre

Les objectifs du Centre sont les suivants:

1. Fournir aux Etats membres tous les aspects des services d1ingenieurs-conseils,

notamment dans le domaine de 1 *industrie, aux couts raisonnables.

2. Uniformiser et utiliser les expertises des bureaux d"ingenieurs-conseils

crees par les gouvernements africains et dont le fonctionnement est assure

par les nationaux des pays africains dans le domaine des services

d1ingenieurs-conseils et de gestion industriels.

3. Accroitre des occasions des projets aux bureaux africains d!ingenieurs-

conseils et favoriser la mise en commun des competences, des connaissances,

et de 1'experience des experts africains dans les domaines des professions

relatives en vue de 1'elaboration et de la mise en oeuvre des projets de

developpement economique dans les pays africains.

. 4. Creer et actualiser regulierement une banque de donnees des bureaux africains

d'irigenieurs conseils concernes et de leurs domaines de competences

respectifs.

5. Iriviter sur demande des gouvernements Africains, les bureaux africains

d'ingenieurs-conseils compet«uats a elaborer et executer des projets
specifiques.

6. Identifier les lacunes a combler dans les competences des bureaux

africains d'ingenieurs-conseils et en faire des propositions;

7. Aider a assurer la formation et le perfectionnement des africains engages

dans le processus a'elaboration des etudes de faisabilite et de realisation
des projets.

8. Cooperer avec les services dsingenieurs-conseils et de gestion industrielle

d'autres pays et avec des institutions internationales engages dans le
processus d'elaboration de realisation et de financement des projets,

comme il peut-etre juge desirable.

ARTICLE 4

Fonctions du Centre

Afin d'atteindre les objectifs du Centre comme enonces a l'article 3 des

presents Statuts, le Centre accomplit toutes ses fonctions suivantes:

a) entreprendre les services de consultant;

b) identifier et actualiser toutes les competences des consultants africains
et des institutions gouvernementales;

c) creer et actualiser regulierement une banque de donnees concernant les

competences, les connaissances et experience des africains qualifies

dans les domaines da services d'incrGnieurs-conseils et f\e gestion

industriels.
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d) identifier les besoins des Etats membres dans 1'elaboration et la

realisation de projets et proposer des etudes a cet egard;

e) offrir aux gouvernements africains, sur leur demande,sous les conditions

relatives aux projets industrials, qui pourront etre determinees en

accord avec les services professionnels dans les domaines suivants,-

i) genie civil, infrastructure, agriculture, sante publique, industrie,

architecture,, etude et ingenierie de projets specifiques;

ii) etudes regionales et sectorielles de faisabilitc, analyses et propositions,

les etudes d1identification de projets pour des investissements, les etudes

de budget et de gestion, les etudes de marches et d1evaluation;

iii) preparation de I3evaluation technologique, negociations portant sur les

equipements et le financeroent des projets, etc.,

iv) et dans tout autre domaine non specifie dans le sous-paragraphe (i) a (iii) de

ce paragraphe.

■ f) aider les services nationaux d'ingenieurs-conseils et de gestion IndustrieIs des

Etats membres a disposer d"un personnel qualifies

g) fournir des programmes efficaces et continus de formation aux services

nationaux d'ingenieurs-conseils et de gestion industriels des Etats membresr

h) agir efficacement par le canal des services nationaux d'ingenieurs-conseils

et de gestion industriels existants des Etats membres, en fournissant tout

service professionnel demande.

ARTICLE 5

Obligations des Etats membres du Centre

Les Etats membres cooperent dans toute la mesure de leurs moyens en vue

'&*aider le Centre a atteindre ses objectifs. Ils doivent,. notamment: .

a) prendre toutes mesures necessaires pour appliquer les decisions du Conseil

d'Administration du Centre^

b) faciliter la diffusion des renseignements sur les projets qui necess itent

des etudes de faisabilite, une evaluation, ou une preparation de 1'evaluation

technologique;

c) partout ou c'est possible,utiliser les bureaux d'etudes ou les services ,

nationaux d'ingenieurs-conseils ou ceux du Centre pour 1Eelaboration et la

realisation des projets? avant de faire appel aux services exterieurs

d'ingenieurs-conseils;
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d) porter immediatement a 1'attention du Centre, toute lacune dans les

competences des services nationaux d'ingenieurs-conseils et de gestion

industriels, afin de lui permettre de prendre des dispositions remediates

eh vue de 1'Elaboration et de la realisation des projets, avant de faire'
appel aux pays etrangers pour de tels services,

e) mettre a la disposition du Centre dans des conditions qui seront

determinees entre les Etats membres et le Centre,. les compagnies nationales

d'ingenieurs-conseils et les organisations de consultants;

f) mettre a la disposition du Centre leurs plans de developpement nationajx* ■-

g) fournir du personnel national pour le fonctionnement et les activites du

Centre dans toutes les categories de la hierarchie de 1'administration du

Centre et des conditions arretees de comrnun accord avec 1'organe competent

du Centre;

h) verser les contributions telles que fixees par le conseil, et pour les

services qui pourraieht etre rendus par le pays;

i) accorder les facilites, privileges et immunites qui peuvent s'averer

necessaires en vertu de 1!article douze du present Accord.

ARTICLE 6

Organes du Centre

Le Centre se compose des organes ci-apres:

le Conseil d'administration;

le Comite executif, et

tous autres organes subsidiaires qui pourront etre crees conformement aux

dispositions des presents Statuts.

ARTICLE 7

Le Conseil d'administration creation,, composition et attributions

1. II est cree un Conseil d'administration du Centre (ci-apres donomme "le

Conseil"), qui est le principal organe directeur du Centre-

2. Le Conseil se compose:

a) du Uinistre charge de l'industrie dans le gouvernement de chaque

Etat membre.;

b) du Secretaire exccutif de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique, ou de son representant, siegeant de droit sans droit de vote;

c) du Secretaire executif de IsOrganisation des Nations Unies pour le developpement

Industrie1, ou de son renresentant. siegeant de droit, sans droit de vote.
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d) du Secretaire general administratif de 1'Organisation de 1'unite

africaine, ou de son represent, siegeant de droit, sans droit de vote;

e) du Directeur Executxf du Centre, siegeant de droit, sans droit de vote;

f) du President de la Banque Africaine de Doveloppement„ ou de son

reprosentant, siegeant de droit, sans droit de vote;

g) du Directeur General du Fonds Africain de developpeatent industriel, ou

de son representant, siegeant de droit, sans droit de vote.

3. Le Conseil est charge de definir la politique generale et les principes

directeurs generaux gue le Centre devra suivre pour atteindre ses objectifs,

le Conseil devra en.particulier.

a) apnrouver les politiques generales du Centre et les principes generaux

regissant ses activites,-

b) approuver le programme de travail a long terme du Centre et le cout

estimatif de sa mise en oeuvre^

c) fixer les contributions a verser par les Etats membres du Centre et regler

les questions connexes;

d) e"lire les membres du Comite executif, en assurant une repartition geo~

graphique et linguistique equitable;

e) nommer sur recommandation du Conseil d'Administration le Directeur Executif

du Centre et fixer ses conditions de services, etant entendu qu'a

1'occasion de toute nomination en vertu du present alinea, le Conseil

portera son chcix sur une personne competente ayant une experience

considerable et les titres requis dans le domaine de service d'ingenieurs-

conseils et de gestion industrielle;

f) examiner les propositions relatives aux mesures a prendre pour atteindre

les objectifs du Centre qui lui sont soumises par le Comite executif et

prendre des decisions a leur sujet, ou le cas echeant, faire lui~meme

des propositions visant a permettre au Centre ou aux Etats membres

d'atteindre l'un quelconque de ces objectifs;

g) choisir 1*emplacement du siege du Centre;

h) apprcuver les rapports periodiques sur les activites du Centre;

i) creer se3 propres sous-comites speciaux ou techniques selon qu'il

le jugera necessaire ou souhaitable;
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j) arreter le reglement du personnel, le reglement financier et autres

regies du Centre conformement aux presents Statuts;. et

k) accomplir de tellcs autres taches qui peuvent sJaverer necessaires ou

souhaitables pour permettre an Centre d'atteindre ses objectifs.

ARTICLE 6

Sessions du Conseil

1. Le Conseil se reunit en session ordinaire au siege du Centre, une fois tous

les deux ans ou en tout autre lieu aporoprio queil aura choisi.

2* Le Conseil se reunira en session extraordinaire a la demande d'au moins

deux tiers des Etats membres a moins que le Conseil en decide autrement, ces

sessions se tiendront au siege du Centre.

3. Le Conseil elira parmi ceux de ses membros vises a l'alinea a) du paragraphe 2

de IVrticle VII des presents Statuts un President et trois Vice-Presidents.

A 1° expiration de leur itiandat de deux ans le President et les Vice-Presidents

pourront bri9uer un second mandat de meme duree.

4. Les decisions du Conseil sont riormalement prises par consensus.

5. Sous reserve des dispositions des presents Statuts,, le Conseil arrete son

propre reglement interieur, y compris les regies regissant la convocation

de sessions-? le quorum, le vote, la conuuite de ses travaux durant et entre

ses sessions, ainsi que le roulerrtent du poste de president et d'autres postes

entre les membres du Conseils.

6. Procedure que le Conseil peut determiner en vertu du paragraphe 5 du present

Article pour assurer 1!expedition des affaires courantes, entre ses sessions,

peuvent inclure-, s*il en decide ainsi, des arrangements en vertu desquels

l'exercice d'une fonction attribute au Conseil en vertu des presents Statuts

est delegue, sous reserve des conditions que le Conseil pourra fixer, a un

comite du Conseil, au Comite exicutif ou au Directeur Executif du Centre.

7. Le Comite peut,. sur la reccmmandation du Comite exacutif et sous reserve

des dispositions de son. reglement ir.terieur, inviter les personnes,

Gouvernements cu institutions dont il juge la presence souhaitable a

participer en qualite d'observateurs a toutes les sessions du Conseil ou a

certaines dsentre elles.

ARTICLE 9

Comite executif - creation/ composition et fonctions

1. II est cree un Comite executif du Centre.

2. Le Comite executif se compose:

a) du Secretaire executif de la Coinmission oconomique des Nations Unies

pour l'Afriqucsiegent de droit en qualite de President;
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b) pas plus de douze des htats membres elus per le Conseil conformement

aux dispositions de l'alinea (d) du paragraphe 3 de 1'Article VII des

presents Statuts dont Is mandat est regi par les dispositions du

paragraphe 3 du present Article?

c) d'un repr£sentant cie 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement

industriel, siogeant de droit- a fcitre consultatif;. sans droit de vote;

d) d'un representent de 1'Organisation de 1 *unite africaine, siegeant de

droit a titre consultatif, sans droit Ze vote; et

e) du Directeur Executif du Centre., siogeant da droit, sans droit de vote.

3. a) Un tiers das Etats membres ou des qu'un noiabre proche est possible

se deraettront selon les directives du Conseil deux ans apres avoir ete

elus au Comite executif et seront remplaces par un nombre egal d*Etats

menbres tlus a cette fin par le Conseil pour deux ans*

b) Un tiers des Etats meiabres ou des qu'un nombre proche est possible

se demettront selon les directives du Conseil trois ans apres avoir ete

elus au Comite exocutif et seront remplaces par un nombre egal d1Etats

membres elus a. cette fin par le Conseil pour trois ans.

c) Le tiers restant ces Etats membres se demettront quatre ans apres. avoir ete

elus au Comite executif et seront remplacos par un nombre egal d'Etats

membres elus a cette fin par le Conseil pour quatre ans.

4. Tout Etat membre du Centre elu au Comite executif sera represents par le Chef de

1*Institution nationale s'occupant des services d'ingenieurs-conseils et de

gestion industrielle, ou en i'absence d'une telle institution par une personne

qualifiee avant des competences et exercant des responsabilites dans ce domaines

d*activates.

5. Le Comite executif est chaxge ties taclies ci-apres:

a) soumettre a l'examen du Conseil la programme de travail a long terme

du Centre;

b).approuver sous reserve des directives de caractere general que le Conseil

peut lui dormer le projat de prograr.ime annuel de travail et le budget

correspondant du Centre qui lux seront presentes par le Directeur exeeutif

du Centre,"

c) mobiliser et coordonner 1Bassistance des Etats et institutions participants

vises a 1'Afticle XIII des presents Statuts;
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d) presenterr par 1'intermediaire de son President lors de chaque session

ordinaire du Conseil, un rapport periodique sur les actiyites du Centre,

y compris des etats financiers;

e) proposer a l'examen du Conseil les contributions annuelles et speciales

a verser par les Etats membres;

fj determiner? de temps a autre, les postes de chef du departement du Centre

. ■■ . a pourvoir :et nommer des personnes competentes auxdits postes*,

g) soumettre a 1'approbation du Conseil le Statut du personnel, le reglement

financier et autres regies regissant les activates du Centre;

h) recommander au Conseil la personnel a nommer au poste de Directeur-

. Executif;

i) creer des comites speciaux ou techniques, selon qu'il le jugera necessaire

ou souhaitable, et fixer les regies pour le bon deroulement des travaux

deditscomites; '■_ ......

j) executer toutes autres taches qui pourront lui etre assignees de temps a

. . autre par le Conseil;

k) assumer les autres pouvoirs et accomplir les autres taches qui lui sont

conferes ou imposes en vertu des presents Statuts.

6. Le Comite executif peut deleguer 1'un quelconque des pouvoirs et taches qui lui

sont conferes ou imposes en vertu du present article au sous-Comite executif

ou.au Directeur Executif du Centre.

ARTICLE 10

Reunions du Comite executif

1. lie Comite executif se reunit en session ordinaire une fois par an. II peut se

reunit en session extraordinaire a la demande de son President ou des deux

tiers de ses membres.

2. Les reunions du Comite executif se tiennent au siege du Centre ou en tout autre

lieu approprie que le Comite executif aura choisi.

3. Le Comite executif adopte son propre reglement interieur, y cornpris les regies

regissant la convocation de ses sessions, le quorum et la conduite de ses

travaux pendant et entre ses sessions.

4. Sous reserve des directives que le Conseil pourra lui donner, le Comite executif

peut inviter, selon qu'il le. jugera necessaire ou souhaitable, des personnes et

des representants de gouyernements ou dDorganisations autres que ceux cites au

paragraphs 2 de I1Article IX de presents Statuts, a participer a ses reunions

en qualitc d'observateurs.
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ARTICLE, 11

Le Directeur Executif - nomination et fonctions

1. Le Centre est dirige par le Directeur Executif, qui sera nomme conformement aux

dispositions des presents Statuts pour un mandat de trois ans a I1expiration

duquel il pourra briguer un second mandat de meme duree.

2. Le Directeur Executif du Centre est le plus haut fonctionnaire et representant

legal <du. Centre et est_,chargG conformement ..«MaiE;i>sHtique~s, decisions et directives

arr3tees.©ar. le Conseil et isKCpmiii,..'".:' ^utif. .df ^''organisation, dc jrc direction

et de 1'.administration ■dss Centre.

3. Le Directeur Executif doit notamtnent:

a) fournir des services de secretariat aux organes du Centre et les aider dans

l'accornplissement de leurs fonctions?

b) surveiller en permanence le fonctionnement du Centre et, le cas echeant,

soumettre les conclusions de son examen ainsi que ses recommandations eu

Conseil ou au Comite executif?

c) presenter les projets de programmes de travail annuels et a long terme et les

budgets correspondants du Centre au Comite executif pour examen;

d) souiaettre a 1'examen du Comite executif un rapport annuel sur les activates

du Centre, y compris des etats financiers;

e) executer le programme de tr^v^il1 du Centre et coordonner les travaux du Centre

avec ceux d'autres institutions Participant ou s'interessant a la realisation

des objectifs du Centre, conformerrent aux institutions que pourra lui donner

le Comite executif;

f) entreprendre les travaux et etudes et s'acquitter des taches liees a la realisa

tion des objectifs du Centre qui pourront lui etre assignees par le Conseil

ou le Comite executif et presenter au Conseil ou, le cas echeant, au Comite

executif, des propositions susceptibles de contribuer au bon. fonctionnement

et a 1'expansion efficace et harmonieuse du Centre;

g.) convoquer, en consultation avec les presidents des organes du Centre, les

reunions desdits organes, conformement aux dispositions des presents Statuts

ou comme provu dans les presents Statuts.

Le Directeur Executif du Centre est autoriss a assister et a participer ou a se

faire representer par un fonctionnaire de rang superieur du Centre qu'il aura

designe, a toutes les sessions des organes du Centre a 1'exception des sessions

du Conseil et au Comite executif, auxquelles seul le Directeur .Executif du Centre
ou le Directeur Executif parinterim est autorise a assister et a participer.

Sous reserve des dispositions des presents Statuts et des directives que le

Conseil et le Comite executif pourront lui donner de temps a autre, le Directeur

Executif est charge de la perception 9t de la gestion des contributions et toutes

autres ressources devant etre versees par les Etats membres ou par d'autres

entites.
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ARTICLE 12

Dispositions financieres

1. Les ressources financieres du Centre sont constitutes par les contributions versees

par les Etats membres, l'assis-tance ou l'aide financiere, les prets, dons, legs

ou subventions ou d'aufcres sources accordes par des gouvernements, des organisations

Internationales, des institutions financieres, des organismes publics ou prives,

des associations ou des organes.et des particuliers, ainsi que par les. redevances

et autres droits percus par le Centre pour les services rendus conformement aux

dispositions des presents Statuts.

2. Sous reserve du reglement financier que le Conseil pourra.arreterf le budget du

Centre est gere par le Directeur Executif du Centre sous la supervision.du Comite

executif.

3. Le Directeur Executif du Centre peut, avec le consentement du Comite executif,

recevoir directement.des dons, des legs, une aide et d'autres ressources de

gouvernementstdes organisations internationals^ d!institutions privees.d'associations

ou d:organes ou de particuliers ou encore des Etats ou institutions avec lesguels

le Centre aura etabli des relations conform&nent aux dispositions de 1'Article XIII

des presents Statuts, et il peut a cette fin conclure les accords requis.

ARTICLE 13

Etats et institutions participants

1. Pour atteindre ses objectifs, le Conseil peut chercher a instaurer et maintenir une

cooperation active entre le Centre et des.gouvernements ou Etats qui.ne sont

pas parties aux presents Statuts et des institutions (ci-apres collectivement

denommees "Etats et institutions participants"), qui souhaitent aider le Conseil

ou ses Etats membres a atteindre les objectifs du Centre.

2. Sous reserve des dispositions des presents Statuts, le Conseil peut conclure des

. accords avec des Etats et institutions participants, et definir les methodes de

cooperation en general ou celles relatives a des activitas ou des projets

particuliers.

3. Le Comite executif peut charger la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique d'accomplir, pour le compte du Centre, les taches ci-apres:

a) Recouvrer les contributions dues par les Etats membres du Centre en vertu des

dispositions des presents Statuts et tenir les registres comptables

correspondants: et

b) Rechercher l'aide des Etats et institutions participants en vue de I1execution

de projets approuves du Centre et agir en qualite d'agent d'execution

des projets pour lesquels elle aura pu obtenir 1'assistance des Etats et

institutions participants en application des dispositions du present aline©,.

4. La Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique, par 1'intermediaire de

son reprssentant, tient le Conseil et, le cas echeant, le Comite executif,

informe des contributions et de I1assistance recues, et des activites qu'elle

entreprend en vertu des dispositions du paragraphs 3 du present Article.
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ARTICLE XIV

Statuts, capacite, privileges et immunites

1. Pour lui permettre d'atteindre ses objectifs et d'accomplir les taches qui lui

sont confieesP le Centre est dote de la personnalite juridique sur le territoire

de chacun de ses mernbres. A ces fins, le statut, la capacite, les privileges,

les immunites et les exemptions vises aux paragraphes 2 a 12 du present Article

sont accordes au Centre sur le territoire de chaque Etat membre.

2. Le Centre est^ aux fins des presents Statuts, habilite;

a) A conclure des contrats et emprunter des fonds,

b) A acquerir et a alienpr des biens mobiliers ou immobiliers, et

c) A ester en justice.

3. Le Centre,, ainsi que ses biens et avoirs, jouissent d'une totale immunity juri

dique, sauf dans les cas particuliers ou par 1'intermediaire de son Sirecteur

executif. il aura expressement renonce a ladite iinmunite.

II est toutefois entendu qu aucun abandon d[immunite ne peut entrainer

des mesures d"execution.

4. Les locaux du siege du Centre sont inviolables. Les biens et avoirs du Centre

sont a lBabri de toute perquisition, requisition, confiscation ou expropriation,

et de toute ingerence des pouvoirs legislatif, executifr judiciaire ou

administratif.

5. Les archives du Centre et, d'une maniere generale, tous les documents qui lui

appartiennent ou qu'il detient sont inviolables.

6. Le Centre, ses biens et avoirs, sas revenus et ses transactions sont exoneres

de tout impot ainsi que des droits de douane, prohibitions et restrictions d*im

portation et d;exportation a l'egard des articles qucil importe ou exporte pour

son usage officiel. Le Centre est egalement exempte de toute obligation relative

au paiement, ou a la perception de tout impot ou droit.

7. Les representants des Etats meinbras du Centre qui ne sont pas egalement fonctionnair :

de 1'Organisation des Nations Unies ou de l'une des institutions specialisees

des Nations Unies, jouissent des privileges et immunites prevus, mutatis

mutandis, a 1'Article IV de la Convention sur les privileges et immunites des

Nations Unies.

8. Les fonctionnaires du Centre qui ne sont pas egalement fonctionnaires de

1'Organisation des Nations Unies ou dc 1'une des institutions specialisees des

Nations Unies, jouissent des privileges et immunites prevus,, mutatis mutandis, a

1'Article V de la Convention sur les privileges et immunites des iSJations Unies.
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< Sans prejudice des dispositions qui precedent, cha^e £tat membre s'engage a

accorder a tous les representants des autres Etats membres, a tous les

fonctionnaires du Centre, aux representants de IsOrganisation de 1'unite

africaine■et des Etats et; institutions participants, ainsi qu'aux experts

qui fournissent au Centre aide et conseils„ las facilites et faveurs qui

sont necessaires aux intercsses pour oxercer leurs fonctions au Centre.

XO. Le Di-ecteur Executif du Cantre a le droit et le devoir de lever l'immunite de

tout fonctionnaire du Centre rui n'est nas egalement fonctionnaire de

1*Organisation des Nations Unies-. de l'une des institutions specialises des

Nations Unies ou de 1cOrganisation de 1'unite africaine dans les cas ou il

estime que cette immunite peut entraver le cours de la justice et que sa

levee n'est pas contraire aux interets Uu Centre.

11. Toutes les personnel suivant un stage de formation ou participant a un programme

d'echange de personnel au siege du Centre ou ailleurs sur le territoire d'un

Etat membre conformement aux dispositions des presents Statuts, ont droit

d1entree, de sejour et de sortie, quand .1'octroi desdits droits est necessaire

a leur formation ou a l'echaxigd de personnel. Toutes facilitcs leur sont

accordees pour qu;ils puissent voyager rapidement et, le cas echeant,. les

visas necessaires lour sont diiivres ;:>romr>tement et a titre gracieux.

12. Les fonctionnaires de 1'Organisation des Nations Unies, de l'une des institutions

specialisees des Nations Unies et de I1Organisation de 1'unite africaine qui

participent aux travaux du Centre jouissent des privileges et immunites prevus

par la Convention sur les privileges et iiwnunites des institutions specialisees

et par la Convention sur les privileges et immunites de I1Organisation de

I1unite africaine respectivement.

13. Le Centre coopere a tout moment avec las autorites complementaires des Etats

menibres pour faciliter la bonne administration de la justice, assurer le respect

des lois nationales et prevenir tout abus lie aux privileges, immunites et

facilitos vises dans le orosent Article.

14. Le Directeur Executif du Centre conclut avec I1Etat merabic sur le territoire

duquei le siege du Centre est etabli un accord concernant les privileges

et immunites a accorder au Centre„

ARTICLE XV

Amendments

1. Tout Etat membre du Centre peut proposer des amendements aux presents Statuts.

2. Toute proposition doit etre soumise au Directeur Executif du Centre, qui la

communiquera aux autres Etats membres, et a tous les membres du Conseil=

3. Les dispositions des presents Statuts sont modifiers dgar. une decisipn ^fir^s

la majorite des deux tiers des me;nbres du Conseil.

4. Le Conseil elabore des regies et reglements regissant 1sapplication des

dispositions du present Article.
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ARTICLE XVI

Retrait et suspension

1. Tout Etat membre du Centre qui souhaite se retirer du Centre doit presenter

au Directeur Executif du Centre un preavis ecrit £sun an. Si ledit preavis
n'est pas retire a 1 expiration de cette periode, l'Etat membre qui l'a

presente cesse d'etre membre du Centre.

2. Pendant la perioda d'un an visee au paragraphe 1 du present Article, tout Etat

membres ayant presente un preavis de retrait conserve tous ses droits en tant

qu'Etat membre, respecte les dispositions des presents statuts et reste tenu de

s'acquitter de ses obligations au titre desdits Statuts*

3. a) Tout Etat membre qui ne remplit pas ces obligations financieres a l'egard
du Centre pendant trois annees consecutives, nonobstant des rappels reiteres ,

perdra automatiquement sa qualite de membre.

b) Le Conseil peut, par une decision prise a la majorite des deux tiers^de tous

les Etats membres representes suspendre un Etat membre qui a failli a ses

obligations aux termes des presents Statuts ou ne s'est pas conforme aux

decisions du Conseil.

c) Lorsgu'il prononce la suspension d'un Etat membre en vertu des dispositions

de l'alinea b) du present paragraphs, le Conseil peut fixer la duree de

ladite suspension ou les conditions dans lesquelles cette suspension prendra

effet.

d) Lorsqu'il ne fixe pas la duree de la suspension ou les conditions'dans les

quelles cette suspension prendra effet, le Conseil peut, s'il le^juge

bonf revoquer la decision de suspension par un vote a la majorite des deux

tiers de tous les Etats membres representes.

e) Un Etat membre qui est suspendu en vertu des dispositions de l'alinea b) du

present paragraphe cesse, pendant la duree de sa suspension et sous reserve

des dispositions de l'alinea d) du present paragraphe, de beneficier de

quelquo maniere que ce soit des activites du Cente ou d'etre represente

au sein de quelque organe que ce soit du Centre, et est prive de tout

autre avantage que le Conseil peut determiner.

f) Un Etat membre du Centre faisant 1'objet d!une mesure de suspension, n'est

pas pour autant dispense de s'acquitter des obligations financieres

encourues avant sa suspension, a mcins que le Conseil n'en decide

autrement.

g) La levee d'une mesure de suspension visant un Etat membre, ou la cessation

d'une periode de retrait volontaire d'un Etat membre, est soumise aux

conditions et modalites que le Conseil pourra preserve/et est communiquee

par le Directeur Executif du Centre a l'Etat membre concerne, ainsi qu'au

Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique.
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ARTICLE XVII

Reglement des different?**

Tout differend survenant entre des Etats membres ou entre un Etat merabre

et un quelconque organe du Centre autre que le Conseil, au sujet de I9inter

pretation ou de 1'application des dispositions des presents Statuts, s'il

ne peut etre regie a I1amiable entre les parties, est porte devant le Conseil

dont la decision est definitive.

ARTICLE XVII

Dispositions finales et transitoires

1. Les presents Status dont les textes en langue anglaise, arabe et francaise

font egalement foi et seront deposes aupres du Secretaire executif de la

Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique.

2. Les presents Status entreront en vigueur lorsqu'ils auront ete signes

au nom d'au moins un quart des Etats membres de la Commission economique

des Nations Unies pour l'Afrique et de 1'Organisation de l'unite africaine

et seront ouverts a la signature durant la reunion des plenipotentiaires

sur la creation du Centre, et ensuite au Cabinet du Secretaire executif

de la Commission economique des Nations Unies poue l'Afrique.

3. Les instruments d1adhesion seront deposes aupres du Secretaire executif

de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique.

4. Tout Etat vise a 1'Article II des presents Statuts, qui souhaitera devenir

raembre du Centre apres 1'Entree en vigueur des presents Statuts, pourra le

faire en deposant aupres du Secretaire executif de la Commission economique

des Nations Unies pour l'Afrique son instrument d'adhesion aux presents

Statuts.

5. Le Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies pour

1'Afrique transmettra des copies certifiees conformes des presents Statuts

et des renseignements concernant 1'adhesion aux presents Statuts aux Etats

membres de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique et

de 1'Organisation de 1'unite africaine.

6. Le Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique convoquera la premiere reunion du Conseil et, en attendant

1'etablissement du secretariat, les fonctions de ce dernier seront assumees

par le secretariat de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, plenipotentiaires accredites dument

autorises par leurs gouvernements respectifs, ont signe les presents statuts a

la date indiquee au dessous.




